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Judiciaire - ALTERMONDIALISME

L’Etat rappeléà l’ordrepour les libertés
 w Une quadruple inculpation
ubuesque, en 2001 à cause
d’une manifestation
autorisée…
 w Un double non-lieu mais
une insistance permanente du
parquet…
 w L’Etat doit assumer ses
excès judiciaires et policiers.

D es altermondialistes
avaient été écoutés,
surveillés, filés et
même inculpés… pour

rien du tout, à la faveur d’un
“Sommet Ecofin”. C’était à Liège,
en septembre 2001. Didier
Brissa, Raoul Hedebouw et Ar-
naud Leblanc comptaient parmi
les organisateurs d’une manifes-
tation pacifique et parfaitement
autorisée, prévue en Cité ardente
à l’occasion de ce sommet des mi-
nistres des Finances européens.
Quant à Xavier Muller, il avait
mis sa péniche à disposition pour
l’organisation d’une soirée
d’hommage à la victime des ma-
nifestations menées au mois de
juillet précédent à Gênes, contre
la tenue d’un autre “sommet”, ce-
lui du G8.

Tension exacerbée dans la du-
rée, à cause des attentats qui al-
laient survenir le 11 septembre
de cette année-là aux Etats-
Unis ? L’instruction avait été
ouverte le même jour… Toujours
est-il que des policiers avaient ob-
tenu d’une juge d’instruction lié-
geoise le déploiement des grands
moyens contre ces quatre hom-
mes, inculpés pour l’occasion
d’association de malfaiteurs par
un lien, très abusif sait-on désor-
mais, avec la loi sur les organisa-
tions criminelles. Téléphones sur
écoute, messageries électroni-
ques sous surveillance, filatures
en bonne (?) et due forme, rien ne
leur avait été épargné au fil des
semaines. A grands frais,
d’ailleurs, les dépenses s’étant
montées à quelque
18 000 euros…

Cette erreur d’appréciation
avait été sanctionnée par la

chambre du conseil en septem-
bre 2003, déplorant au passage
qu’un juge d’instruction eut or-
donné des devoirs attentatoires
aux droits du quatuor. Elle avait
accordé un non-lieu aussi général
que cinglant pour la juge d’ins-
truction. Le parquet s’était pour-
tant acharné, quelque peu schi-
zophrène : il avait fait appel de
l’ordonnance pour ses motiva-
tions, mais avait ensuite lui-
même requis… le non-lieu en
chambre des mises en accusa-
tion.

Laquelle avait confirmé, fin fé-
vrier 2007, le non-lieu de pre-
mière instance dans des termes
toujours aussi sévères. C’est à ce
moment que les quatre altermon-
dialistes injustement poursuivis
avaient laissé entendre qu’il
pourrait attaquer l’Etat belge
pour non-respect des droits et li-
bertés individuels. Eh bien, ils
l’ont fait et, même si on ne peut
exclure un nouvel appel, le juge-
ment de la 6e chambre du tribu-
nal civil de Liège est tombé
mardi. Il confirme la tendance
générale.

“Undossierquasivide”
Le tribunal condamne en effet,

dans un jugement de 17 pages
semblant bien motivé, l’Etat
belge à payer 2 000 euros de dé-
dommagement aux quatre victi-
mes, estimant qu’il avait utilisé à
tort des techniques intrusives.
Certes, il reconnaît que l’infor-
mation judiciaire préalable me-
née par le parquet était fondée.
Et que “ni la mise à l’instruction
du dossier […] ni le moment
auquel (elle) a été réalisée ne peu-
vent être considérés comme fau-
tifs”, car “il existait bien quelques
indices sérieux permettant de
conclure à l’existence d’une ou de
plusieurs organisations criminel-
les” prêtes à fomenter des actions
violentes. La juge d’instruction et
ses policiers n’étaient pas fous…

L’ennui, c’est qu’ils étaient en
revanche maladroits en ciblant
les quatre altermondialistes :
rien ne permettait “de les relier
aux noyaux durs à l’origine des
problèmes” liés à ces sommets.
“Les seuls éléments relevés à

charge (du quatuor) relevaient de
l’émission d’opinions à défendre
par des manifestations pacifiques
et autorisées, ce qui entre dans le
cadre des droits et libertés garan-
tis par l’article 19 de la Constitu-
tion”.

En conclusion, le tribunal civil
estime qu’“un juge d’instruction
normalement prudent et diligent
placé dans les mêmes circonstan-
ces” n’aurait pas développé ces
moyens intrusifs d’enquête.

La juge unique, Sylvie Thielen
en l’occurrence, a encore relevé
que le parquet liégeois n’avait
pas été plus adroit, en formant
fautivement appel contre l’ordon-
nance de la chambre du conseil
“face à un dossier quasi vide et
uniquement pour des raisons de
motivation et non de fond”.

Et voilà pourquoi la note finale
passe de 18000 – coût des sur-
veillances – à 26 000 euros – avec
le total des dommages…

R. P.

 M Vive tension en 2001à Liège, après le sommet de Gênes et la mort du militant Carlo Giuliani et les attentats aux USA.
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Lacrémationen lignedemire
Le ministre wallon de l’Intérieur, Philippe Courard (PS), va
réformer la loi sur les services funéraires. Un des six axes de la
réforme est de favoriser la crémation dont la part par rapport
aux décès est de 40pc en Belgique, et de 23pc en Wallonie pour
45pc en Flandre. La Wallonie comptera plus de crématoriums
de grande capacité et une réflexion sera menée autour de la
cérémonie, des pelouses et des columbariums. (Belga)
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VanCauwenberghe et
je le reste : unpoint c’est tout !

,,
ROBERT WAGNER

L’homme d’affaire carolo Robert Wagner a con-
fié à “La Dernière Heure” ses états d’âme par
rapport au nouveau dossier judiciaire dont il
fait l’objet. Il interprète certaines velléités des
enquêteurs comme un moyen de pression sur
son ami de 30 ans, Jean-Claude Van Cauwen-
berghe.

LANCEMENT DES NOUVELLESLANCEMENT DES NOUVELLES
COLLECTIONS CHEZ M.L.B.COLLECTIONS CHEZ M.L.B. !!

A cette occasion, promotions exceptionnelles pour les lecteurs
du mardi 9 au vendredi 12 septembre 2008 ! ! !

Attention, encore plus d’avantages uniques pour les lecteurs durant cette période.
+ prix extrêmement ronds sur la collection été 2008... Tout doit partir !!!

M.L.B.M.L.B.
La référence depuis 1947

89, avenue de Tervueren
1040 Bruxelles
Tél. 02/734 50 95

entre montgomery et le cinquantenaire

Ouvert de 10h à 18 h
sauf le dimanche

Parking devant le magasin

COSTUMES INFROISSABLES - VESTONS SPORTS HABILLÉS ET CASUALS - PANTALONS LAINE, STRETCH, COTON - VESTES AUTRICHIENNES
VESTES DE PLUIE - IMPERMÉABLES - JAQUETTES ET SMOKING EN PROMOTION - CHEMISES ET CRAVATES - BARBOURS - TAILLEURS, ETC.

Toutes les tailles, mise à mesure en nos ateliers. Les plus grandes marques européennes

Toute la collection
MIRABELL

en primeur chez M.L.B.

EN VUE

AnnVermorgenàlatête
delaCSC
Le bureau national de la Confédération des
syndicats chrétiens de Belgique (CSC) a désigné

mardi Ann Vermorgen en qualité de nouvelle secrétaire nationale
de la CSC, a indiqué le syndicat chrétien dans un communiqué.
Elle remplacera Ilse Dielen, devenue secrétaire fédérale de la
CSC-Anvers à la fin de l’année dernière. Sa principale mission
consistera à diriger le Vlaams Regionaal Comité. Elle entrera en
fonction le 15 septembre. (Belga)
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La blessure et la guérison
PAR ROLAND PLANCHAR

Informations incomplètes et erreurs d’appréciation : voilà ce qui est à la base
de la condamnation de l’Etat, mardi au tribunal civil de Liège, pour des
poursuites saugrenues entreprises dans un dossier “quasi vide”par un
magistrat et des policiers. Les clouera-t-on au pilori ? Sans doute, non. Ils ont
pu s’abuser eux-mêmes, sans trop de mauvaise foi et dans un contexte
difficile. Mais il n’empêche : cette justice-là fait peur. Pour le citoyen et ses
libertés. Pour la Constitution et ses principes essentiels.
Pour le justiciable, ce qui s’est passé à Liège en 2001, c’est la soupe à la grimace
ou le sandwich aux aphtes, selon. Que les droits fondamentaux de quatre
altermondialistes (pacifiques et respectant les règles de la démocratie, eux !)
aient été aussi légèrement mis à mal, c’est si indigeste que cela révolte.
Cependant, la situation n’est, au final, pas aussi insane que ses malheureuses
prémices l’auraient fait craindre. Car si l’on veut y réfléchir, Thémis et ses
exécutants ont eux-mêmes corrigé le tir. La chambre du conseil de Liège puis
celle des mises en accusation ont sèchement mis un terme à la dérive – et tant
pis pour l’image d’une juge et de policiers. Le tribunal civil a ensuite accordé
les dommages nécessaires, même s’il n’y a là qu’à peine de quoi soigner des
aphtes. Ce qu’on veut souligner ? C’est qu’il ne faut jamais s’en remettre
entièrement ni à la police, ni même à un juge d’instruction. Mais au système
entier, droits de la défense compris. A Liège, des magistrats se sont affrontés
et des avocats ont parlé. Comme la Constitution le prévoit… n


